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ARTICLE 39

1. Les réserves à la présente Convention faites avant la signature de
kcte final seront recevables si elles ont été acceptées par la Conférence à la
ajorité de ses membres et consignées dans l'Acte final.

2. Les réserves à la présente Convention présentées après la signature de
ýcte final ne seront pas recevables si un tiers des États signataires ou des
ats contractants y fait objection dans les conditions prévues ci-après.

3. Le texte de toute réserve présentée par un État au Secrétaire général
l'Organisation des Nations Unies lors d'une signature, du dépôt d'un

strument de ratification ou d'adhésion, ou de toute notification prévue à
rticle 38, sera communiqué par le Secrétaire général à tous les États qui
iont signé ou ratifié la Convention ou qui y auront adhéré. La réserve ne
ra pas acceptée si un tiers de ces États formule une objection dans les
tatre-vingt-dix jours de la date de la communication. Le Secrétaire général
formera tous les États visés dans le présent paragraphe de toute objection
i lui aura été signifiée ainsi que de l'acceptation ou du rejet de la réserve.

4. Toute objection formulée par un État qui aura signé la Convention,
àis ne l'aura pas ratifiée, cessera d'avoir effet si l'État auteur de l'objection

ratifie pas la Convention dans un délai de neuf mois à dater de ladite
jection. Si le fait qu'une objection cesse d'avoir effet a pour conséquence
mntraîner l'acceptation de la réserve en application du paragraphe précédent,
Secrétaire général en informera les États visés à ce paragraphe. Nonobstant
i dispositions du paragraphe précédent, le texte d'une réserve ne sera pas
muniqué à un État signataire qui n'aura pas ratifié la Convention dans

i trois ans qui suivent la date de la signature apposée en son nom.

5. L'État qui présente la réserve pourra la retirer dans un délai de douze
)is à dater de la communication du Secrétaire général visée au paragraphe 3,
nonçant le rejet de la réserve selon la procédure prévue à ce paragraphe.
nstrument de ratification ou d'adhésion ou, selon le cas, la notification
ývue à l'article 38, prendra alors effet pour cet État à dater du retrait. En
endant le retrait, l'instrument ou, selon le cas, la notification, sera sans
et, à moins qu'en application des dispositions du paragraphe 4 la réserve
soit ultérieurement acceptée.

6. Les réserves acceptées conformément au présent article pourront être
irées à tout moment par notification adressée au Secrétaire général.

7. Les États contractants ne sont pas tenus d'accorder à l'État auteur
Me réserve les avantages prévus dans les dispositions de la Convention qui
t fait l'objet de ladite réserve. Tout État qui aura recours à cette faculté en
[sera le Secrétaire général. Le Secrétaire général en informera alors les États
11ataires et contractants.

ARTICLE 40

1. Tout différend entre deux ou plusieurs États contractants touchant
Iterprétation ou l'application de la présente Convention sera, autant que
Isible, réglé par voie de négociation entre les États en litige.

2. Tout différend qui n'aura pas été réglé par voie de négociation sera
unis à l'arbitrage si l'un quelconque des États contractants en litige le

n'arrivent pas a s'entenare sur


